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N° 3 – Délibération relative au plan de formation 2019 des agents de la Communauté 

d’agglomération de la Provence Verte 
 

 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ;  

 

VU la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la 

Fonction Publique Territoriale ; 

 

VU la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale ; 

 

VU l’ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au 

compte personnel d’activité, à la formation et à la santé et à la sécurité au travail dans la 

fonction publique ; 

 

VU le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel 

d’activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie ; 

 

VU le décret 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au 

long de la vie des agents de la Fonction Publique Territoriale ; 

 

CONSIDERANT que le plan de formation détermine le programme d’actions de formation à 

moyen terme des agents de la Collectivité, qu’il est un des outils de la gestion des ressources 

humaines : 

- au service du développement des compétences des agents et des services nécessaires 

au bon fonctionnement de la collectivité,  

- pour améliorer la qualité du service public, 

- pour permettre d’anticiper et d’accompagner les évolutions de la collectivité, 

- pour favoriser la promotion des agents et les accompagner dans leurs parcours 

professionnels ; 

 

CONSIDERANT que le plan de formation regroupe les catégories d’action suivantes : 

- Les formations statutaires obligatoires : intégration et professionnalisation 

- Les formations réglementaires obligatoires liées à l’hygiène et à la sécurité, liées au 

code du Travail 

- Les formations de perfectionnement 

- Les formations de préparation aux concours et examens professionnels ; 

 

CONSIDERANT que le plan de formation résulte d’une analyse et d’une synthèse des besoins 

des services et de ceux de la collectivité, à partir du recensement des demandes de formation 

des agents lors de l’entretien annuel d’évaluation et le recueil des besoins auprès des chefs de 

service en fonction des projets et des objectifs du service pour l’année 2019 ; 

 

CONSIDERANT que le plan de formation 2019, joint en annexe, présente un bilan du plan 

précédant (2018) ainsi que les axes de formation retenus pour l’année 2019 ; 

 

CONSIDERANT l’avis favorable du Comité Technique réuni le 26 juin 2019 ; 

 

CONSIDERANT l’avis favorable du Bureau communautaire ; 

 



 

Communauté d’Agglomération de la Provence Verte - Conseil de communauté du vendredi 28 juin 2019 

 

 

Page 2 sur 2 

Il est demandé au Conseil de Communauté : 

- d’approuver le plan de formation des agents de la Communauté d’agglomération 

de la Provence Verte, ci-annexé, pour l’année 2019. 
 

La dépense correspondante est inscrite au Budget 2019 en section fonctionnement -compte 

6184. 

 


